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   8. Rapport de formation 

La tenue du rapport de formation est obligatoire. L’avancement de la formation est 

régulièrement consigné dans ce document. Une fois par semestre, au cours d’un 

entretien structuré, les progrès de l'apprenti/e sont examinés avec le/la 

formateur/trice et les objectifs pour le semestre suivant sont fixés. Avant chaque 

entretien, l'apprenti/e jugera dans quelle mesure les objectifs fixés pour le semestre 

écoulé ont été atteints. Les rapports d'apprentissage ainsi que tous les autres 

documents du dossier de formation servent de base de réflexion et d'aide pour l'auto-

évaluation de même que pour l'évaluation externe.  

Pour chaque entretien, un rapport de formation est rempli. Un formulaire neutre de 

rapport de formation est présenté à la fin de ce document. L'ASFSA met à disposition 

sur www.tierpfleger.ch une version modifiable de ce rapport et les explications y 

relatives. 

Les rubriques 1 à 6, complétées avant l'entretien, permettent à l'apprenti/e de 

procéder à une auto-évaluation (rubriques 1 à 4), d’évaluer son dossier de formation 

(rubrique 5) et d’estimer ses prestations à l’école professionnelle (rubrique 6) et aux 

cours interentreprises (rubrique 6). 

Il est prévu que l'apprenti/e et le/la formateur/rice remplissent chacun/e le rapport de 

formation de leur côté et le comparent au cours de l’entretien de qualification. Ceci 

permet à la fois l'auto-évaluation et l'évaluation externe et sert de base pour la 

discussion.   

 

http://www.arfga.ch/
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